
LA CONVENTION ET LE CODE DES ETIQUES 
                                  POUR LES CHEFS EXÉCUTIFS DES EGLISES BAPTISTES AMÉRICAINES 

 
En acceptant à servir dans l’Eglise du Christ, avec l’aide de Dieu, je promets de servir Dieu et l’Eglise. Continuer à 
obéir aux deux grands commandements suivants: aimer le Seigneur notre Dieu de tout mon coeur, mon âme, mon 
esprit, et ma force, et à aimer mon prochain comme moi-même. 
 
En prenant cet engagement, je respecterai le Code des Etiques régularisant les comportements des conseillers du 
Ministère et pleinement supporter les idées et les activités intellectuelles et physiques de l’Eglise. De plus, dans mon 
engagement, je promets à mes collègues qu’ensemble nous travaillerons à l’accomplissement de l’oeuvre du 
ministère dans le stricte respect de ses Codes Etiques. 

• Je n’accepterai aucune position dans l’Eglise sans être en parfait accord avec ses traditions et ses pratiques. 
Je n’utiliserai pas mon influence pour aliéner aucun membre. Si toutefois mon point de vue sur les Eglises 
Baptistes change, je démissionerai.Je respecterai et partagerai les idées et les engagements de mes collègues 
Baptiste Américaine, aussi bien que ceux des autres églises Chrétiennes.  

• J’appliquerai conscieusement mes engagements en facilitant des rapports constructifs et cordiaux entre les 
membres du personnel et mes collègues au sein du ministère.  

• J’exercerai ma profession avec compassion. J’inviterai mes collaborateurs à employer des méthodes 
efficaces dans les services que nous offrirons, afin de remettre en confiance les laiques et en même temps 
assurer le bien-être de nos salariés.  

• Je n’utiliserai pas mon influence pour rechercher des faveurs personnelles.  

• Je me devouerai dans tous les domaines tels que: assister les membres de ma congrégration durant les heures 
de prières et de dévotion. Encadrer les familles, orienter les jeunes pour mieux se connaître au sujet de la 
sexualité et travailler à la bonne marche de mes responsibilités financières. De plus, participer dans les 
activités éducatives, récréatives et professionelles.  

 J’interviendrai personnellement et publiquement pour défendre la cause de mes collègues qui souffriront de 
la discrimination au point de vue: raciale, sexuelle, âge, status marital, nationalité, handicap physique et 
mental.  

• Je ne prophétiserai point contre les églises Chrétiennes. 

• S’il m’arrive à démissioner de mon poste, ou être mis à la retraite, je promets de maintenir des contacts 
professionnels et amicaux avec mes confrères. Je me metterai à la mesure du possible à leur disposition afin 
de les aider dans leurs multiples tâches.  

• Je préserverai les documents personnels et publiques qui m’ont été confiés. J’utiliserai de tout mon pouvoir 
pour que ces informations soient placées en toute sécurité dans les archives de l’organisation.  

• Je n’utiliserai pas mon statut ministériel, ni ma position, ni mon autorité, pour abuser, égarer, influencer 
négativement, manipuler, ou prendre avantage sur qui que ce soit, surtout les mineurs. 

• Je rapporterai auprès des instances concernées toute sorte d’abus comme c’est prévu par la loi. Et, ceci 
concerne toute personne travaillant dans un ministère relatif à ABC. Je rapporterai en outre, au prés du 
représentant régional approprié et du représentant de la dénomination nationale les circonstances qui y 
entourent. 

• Je ne cesserai jamais de prouver mon amour pour Dieu comme il me l’a été révélé dans la vie de Jésus 
Christ. Je renouvelle ainsi mes engagements à travailler avec mes collègues dans le ministère pour 
qu’ensemble nous parviendrons à préserver la dignité et maintenir la discipline au sein des églises.  

 
Signé par ________________________________________ Date_______________________________ 


